
MODE D'EMPLOI POUR LE CALCUL DES DROITS D'AUTEUR
À L'USAGE DES COMPAGNIES PROFESSIONNELLES INDÉPENDANTES 

Représentations d'œuvres du répertoire de la SACD en France

Conformément à l'article L.131-4 du Code de la Propriété Intellectuelle, " la cession par l'auteur de ses droits sur son œuvre (…)
doit comporter au profit de l'auteur la participation proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation. "

Aussi, la SACD perçoit-elle des droits d'auteur calculés soit sur les recettes issues de la vente des billets au public , soit sur le
prix de cession, de vente ou d'achat du spectacle, hors TVA, selon ce qui est le plus favorable à l'auteur.
Afin de préserver les droits de l'auteur, en l'absence de recettes significatives et de prix de vente, la SACD a mis en place une
perception basée sur un minimum garanti par représentation, soit calculé en fonction de la jauge financière du lieu de
représentation, soit fixé en accord avec l'auteur.

Une comparaison entre les différentes assiettes de perception devant être effectuée, il est difficile de prévoir le montant des
droits d'auteur à régler, notamment lorsqu'il est calculé sur les recettes. Néanmoins, afin d'avoir une estimation de ce
montant, voici le mode de calcul à effectuer.

QUELLES SONT LES CONDITIONS DE PERCEPTION APPLIQUÉES ?

La SACD a mis en place des conditions de perception établies selon les différentes catégories d'entrepreneurs de spectacle et
pour Paris, selon des accords passés avec les différents lieux de représentation.
Les compagnies professionnelles indépendantes (qui n'appartiennent pas à un organisme représentatif d'entrepreneurs de
spectacles avec lequel la SACD a passé des accords) se voient appliquer les conditions générales de tarification suivantes :

1. en dehors de Paris

- Taux des droits d'auteur, appliqué sur les recettes ou sur le prix de cession ou sur le forfait ou sur toute somme perçue en
contrepartie des représentations, hors TVA, selon la formule la plus favorable à l'auteur : 10,50%
- Minimum garanti par représentation : taux des droits d'auteur, ci-dessus défini, appliqué sur 30% de la jauge financière du
lieu de représentation.
- Contribution à caractère social et administratif (en sus des droits d'auteur, calculée sur la même assiette que les droits
d'auteur) : 2,10% ou 1/5ème du minimum garanti
Les sommes ainsi définies (droits d'auteur et CCSA) sont majorées de la TVA à 5,5%
- Contribution diffuseur-Agessa : 1% des droits d'auteur

2. à Paris

- Taux des droits d'auteur : conditions du traité général du lieu de représentation ou, à défaut, 12% des recettes hors TVA. En
présence d'un prix de cession, ce dernier peut servir d'assiette pour la perception.
- Minimum garanti par représentation : conditions du traité général du lieu de représentation. En l'absence de recettes ou de
prix de cession, un minimum garanti spécifique est déterminé.
- Contribution à caractère social et administratif (en sus des droits d'auteur, calculée sur la même assiette que les droits
d'auteur) : 1% ou 1/12ème du minimum garanti
Les sommes ainsi définies sont majorées de la TVA à 5 ,5%
- Contribution diffuseur-Agessa : 1% des droits d'auteur

Les conditions indiquées ci-dessus sont des conditions minimales ; l'auteur ayant toujours la possibilité de
demander des conditions qui sont plus favorables.

À compter du 1er janvier 2011, les redevables de la taxe devront déclarer directement à l’ASTP les recettes des spectacles
assujettis à la taxe, et cela dans tous les cas de figure. A cet effet, le formulaire de déclaration de recettes est téléchargeable
sur le site internet de l’ASTP.

Deux déclarations distinctes seront donc à effectuer : l’une, pour la perception des droits d’auteurs, à la SACD, l'autre pour les
besoins de la taxe fiscale, auprès de l’ASTP.

Pour les spectacles relevant du Centre National des Variétés et -à compter du 1er janvier 2011-  pour ceux relevant de
l’association pour le soutien au théâtre privé, les déclarations pour les besoins de la taxe fiscale sont à effectuer directement
auprès de ces derniers.

Contacts :

ASTP - Association pour le Soutien du Théâtre Privé CNV- Centre National de la Chanson, des Variétés et du Jazz 
48 rue Laborde 9 boulevard des Batignolles
75008 PARIS 75008 PARIS
taxefiscale@astp.fr info@cnv.fr / www.cnv.fr
téléphone : 01.42.27.45.97 / Fax : 01.42.27.98.89 téléphone : 01.56.69.11.30 / Fax : 01.53.75.42.61

- LA TVA

La TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) s'applique à la fois sur le montant des droits d'auteur, sur le prix de cession des spectacles
et sur le prix du billet.
Lorsqu'une compagnie ou un producteur vend son spectacle à un diffuseur/organisateur, elle applique un taux fixe de TVA à
5,50% sur son prix de cession.
Lorsqu'un diffuseur (ou payeur des droits) vend un billet d'entrée à un spectacle, il applique un taux variable de TVA soit à
2,10% (taux super réduit), soit à 5,50% (taux réduit) sur son prix de billet.

Le taux " super réduit " de 2,10% est applicable aux recettes réalisées aux entrées des 140 premières représentations
théâtrales (à l'exclusion des séances entièrement gratuites) d'œuvres dramatiques, lyriques, musicales ou chorégraphiques
nouvellement créées en France ou " classiques " présentées dans une nouvelle mise en scène.
Il est entendu par :
- "œuvres nouvellement créées" : celles qui n'ont jamais fait l'objet d'une représentation en France.
- "œuvres classiques" : celles qui ne bénéficient plus de la protection légale du droit d'auteur, c'est-à-dire celles qui sont

"tombées dans le domaine public".
- "nouvelle mise en scène" : une présentation nouvelle par rapport à des réalisations antérieures, en ce qui concerne

l'interprétation, la scénographie ou la musique.
L'obligation de justifier du nombre de représentations (qui conditionne l'application ou non du taux de TVA à 2,10%) incombe
aux diffuseurs de spectacles qui produisent ou à qui sont cédés les spectacles (par contrat de cession ou contrat de
coréalisation). Cette justification est importante dès lors qu'elle a des incidences fiscales pour les diffuseurs, qui peuvent faire
l’objet d’un redressement par l'administration fiscale en cas d'application erronée du taux de TVA.

Deux dispositions à retenir :

- le décompte des 140 premières représentations n'est pas interrompu lorsqu'un spectacle est cédé par un producteur à un
diffuseur, à condition qu'il soit exploité avec la même mise en scène que celle utilisée par le producteur.

- le décompte des représentations repart à zéro si le diffuseur du spectacle à qui le spectacle est cédé, exploite le spectacle
dans une nouvelle mise en scène.

Recommandation : il est souhaitable que le producteur du spectacle fasse figurer systématiquement dans le contrat de
cession ou de coréalisation qu'il conclut avec le diffuseur des mentions concernant la nature des œuvres donnant lieu à
l'exploitation sur scène et le nombre de représentations déjà données, et ce, afin d'éviter au diffuseur toute difficulté relative
à l'application de la TVA.

Pour plus d'informations, il convient de se référer à l'article 281 quater du Code Général des Impôts, à l'article 89 ter de
l'annexe III du Code Général des Impôts et aux différentes instructions fiscales publiées au bulletin officiel des impôts.

S A C D
Pôle  Auteurs Utilisateurs
9 rue Ballu
75442 Paris cedex 09
w w w . s a c d . f r
Tél : 01 40 23 44 55
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